
  
 

 

 
 
Rapport résumé sur les conditions d’exercice des droits de vote au titre de l’exercice 2022. 
 
 
1 – Rappel des critères de la politique de vote 
 
Les critères de participation aux votes sont les suivants : 
 
- Seuil de détention : FOURPOINTS Investment Managers interviendra dans les assemblées des sociétés dès lors 
que l'un des portefeuilles qu'elle gère détient plus de 1% des droits de vote de cette société au moment de la 
réception de l'information d'une assemblée. 
 
- Secteur géographique : FOURPOINTS Investment Managers exerce ses droits de vote à l'occasion des 
assemblées des sociétés françaises et étrangères dès lors que le dépositaire recense l'information sur les 
assemblées. 
 
 
2- Récapitulatif de nos participations aux assemblées générales en 2022 
 
Bien que le seuil de détention soit inférieur à 1%, les gérants ont décidé d'exercer les droits de vote au cours de 
41 assemblées générales auxquelles FOURPOINTS Investment Managers a participé. 
 
Nous avons voté pour 95% des sociétés pour lesquelles nous avons reçu l'information des dépositaires. 
 
 
3- Exercice des droits de vote en 2022. 
 
Répartition des votes :  
 

- Nombre de résolutions votées : 823 
- % des votes POUR : 74% 
- % des votes CONTRE : 15% 
- % des votes ABSTENTION : 11%  

 
 
Ces votes ont été réalisés conformément aux principes indiqués dans la politique de vote à savoir des principes 
de bonne gouvernance et de transparence. 
 
Liste des sociétés concernées : 
 
AIRBUS - ALLFUNDS - ANHEUSER BUSCH – ARISTON HOLDING -  CAP GEMINI - CIE RICHEMONT - CONVATEC 
GROUP – CRH - DANONE -  DIAGEO PLC – DSM - ELIS – ESSILORLUXOTTICA -  EVENTIM - FRESENIUS – FUGRO - 
HUHTAMAKI - IPSOS - JENOPTIK – KONINKLIJKE PHILIPS - LA FRANCAISE DE L'ENERGIE -  LISI – LVMH - MAJOREL 
-  MERSEN – MICHELIN - NESTLE –NORMA GROUP - PUBLICIS - QIAGEN – RELX – RHEINMETALL – SANOFI – SAP 
-  SEB – SOFTWARE – SPIE –TECHNIP ENERGIES - THALES – VERALLIA – WORLDLINE 
 
4- Conflit d'intérêts 
 
Sur l'exercice 2022, l'exercice des droits de vote attachés aux titres détenus par les OPC n'a pas généré de 
situation de conflits d'intérêts. 
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